








Le règlement se fait par les moyens de paiement suivants 

- En ligne:

Carte bancaire (paiement en ligne via le portail famille) sur le site : 

www.espace-citoyens.net/pontcharra 

Par voie postale ou dépôt en personne au Trésor Public : 

Chèque libellé à l'ordre du « Trésor public» 

CESU 

Par dépôt en personne au Trésor Public : 

Espèces 

Pour les chèques-découverte, il sera demandé aux familles charrapontaines, au 

moment de l'inscription, de préciser si elles souhaitent ou non demander un chèque 

découverte de 60 euros à la ville de Pontcharra et si, le cas échéant, elles souhaitent 

l'affecter au règlement de l'inscription à l'école de musique. Si la famille valide cette 

démarche, le montant du chèque-découverte sera automatiquement déduit de la 

facture à régler. 

Pour les charrapontains, un justificatif de domicile devra être fourni au moment de 

l'inscription pour justifier l'utilisation du tarif Pontcharra. 

CONDITIONS D'ANNULATION 

Aucune demande d'annulation ou de remboursement ne sera prise en compte après 

le 20 septembre 2025. En cas de retard de règlement de plus de 2 mois, la commune 

se réserve le droit d'exclure l'enfant des cours dans l'attente des sommes dues. 

En cas d'annulation de l'inscription de l'enfant, même avant le 20 septembre 2025, un 

acompte obligatoire de 50 euros non remboursable sera facturé à la famille. 

Article 2: 

L'information sera donnée lors de la prochaine réunion du conseil municipal. 

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune et un 

extrait sera affiché aux portes de la mairie. 

Ampliation adressée à : 

- Monsieur le Préfet de l'Isère

PONTCHARRA, le 03 juin 2025 

Le Maire, 

Cécile ROBIN 

Madame le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cét..ac , et informe qu'il peut faire l'objet 
d'un recours auprès du Tribunal Administratif de GRENOBLE dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et sa transmission aux services de l'État. 

Cécile ROBIN, maire 


